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10 ans de Volontariat Franco-
Allemand, c‘est… 
 

 
1540 participant.e.s de France et d‘Allemagne 
 

un nombre en hausse constante : 18 volontaires 

en 2007 contre 450 en 2017 
 

6, 10 ou 12 mois d’engagement  
 

25 jours de formation par an pour chaque 
volontaires 
 

Un réseau de 45 organisations partenaires et 

de 450 structures d’accueil. 



3 / 5 

 

 

 
Liv, 19 ans, volontaire dans un collège à Saint-
André-de-l’Eure :  

« Le Volontariat Franco-Allemand était fait 
pour moi : il m’a permis à la fois de travailler 
avec des enfants et des jeunes et d’être en 
immersion totale à l’étranger. »  

 
 
Le Volontariat Franco-Allemand (VFA) 
 
Une offre attractive pour un large public 
Lancé en 2007, le Volontariat Franco-Allemand (VFA) a permis à près de 1 540 
Français.e.s et Allemand.e.s , âgé.es de 18 à 25 ans, de s’engager dans une 
association ou une institution du pays partenaire pour une période de 10 à 12 
mois. 
En septembre 2017, le nombre de volontaires s’élève à 450 contre 18 il y a 10 
ans. Qu’ils soient étudiant.e.s, demandeurs d’emploi, apprentis, futurs bacheliers 
ou jeunes professionnels, tous les jeunes peuvent effectuer un volontariat dans le 
pays partenaire et s’engager dans le domaine social, culturel, environnemen-
tal ou encore sportif. Ils peuvent également effectuer leur VFA dans un éta-
blissement scolaire ou d’enseignement supérieur.  
 
Une forte valeur ajoutée : échange interculturel, accompagnement, 
double reconnaissance 
Le Volontariat Franco-Allemand repose sur une mission d’éducation populaire, 
de citoyenneté et d’intérêt général. L’orientation et la réflexion personnelle, pro-
fessionnelle et l’ouverture au monde sont au cœur du programme. La dimension 
pédagogique est assurée par les séminaires de formation binationaux et 
l’accompagnement des volontaires par des tuteurs et tutrices. 25 jours de for-
mation permettent aux volontaires de renforcer leurs compétences linguistiques 
et interculturelles, de prendre des responsabilités citoyennes et de gagner en 
autonomie. 
Avec le VFA, l’OFAJ et ses partenaires souhaitent encourager la mobilité des 
jeunes en Europe dont les effets se sont révélés durables et positifs, quel que 
soit leur milieu d’origine. Ils misent également sur le développement des com-
pétences pour mieux appréhender le pays voisin. C’est dans la dimension in-
terculturelle du VFA que réside sa valeur ajoutée, à la fois pour les volontaires et 
pour tous les jeunes et adultes qu’ils rencontrent sur les lieux de mission. En ce 
sens, il représente un investissement limité pour un impact très fort. 
 
Pour offrir à davantage de jeunes la possibilité de participer au VFA dans les an-
nées à venir, l’OFAJ, en plus de l’aménagement progressif des dispositifs déjà 
existants, assure un soutien financier renforcé au « Volontariat Franco-Allemand 
des Opportunités ». Ce dernier ouvre la mobilité à des jeunes qui éprouvent des 
difficultés à y accéder, notamment grâce à une aide financière et un accompa-
gnement accrus et par le biais d’une durée de programme raccourcie.  
 

Plus d’informations à l’adresse www.volontariat.ofaj.org 

http://www.volontariat.ofaj.org/
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Sahrah, 20 ans, volontaire dans un collège de Di-
jon : 
« J’ai été en contact direct avec la culture fran-
çaise. J’ai découvert ses bons et ses mauvais cô-
tés. De plus, j’ai appris à gérer les situations diffi-
ciles et ai acquis de nouvelles méthodes 
pédagogiques. » 

 
Deux approches différentes – un programme commun 
En Allemagne, même si le service civique ou militaire obligatoire a été supprimé, 
les participant.e.s considèrent leur volontariat comme une expérience marquante 
et utile. Cette période s’inscrit généralement entre le baccalauréat et le début des 
études, avant ou après une formation. C’est pour eux l’occasion d’acquérir une 
première expérience, fortement appréciée sur le marché du travail. 
En France, le volontariat est étroitement lié aux politiques de cohésion sociale et 
d’intégration. Les pouvoirs publics ont défini son contenu et institué un suivi pé-
dagogique. En 2015, il est devenu universel avec pour objectif d’être accessible à 
tous les jeunes. Le nouveau ministre de l’Éducation nationale, également en 
charge de la Jeunesse, Jean-Michel Blanquer, a affirmé vouloir faire du dévelop-
pement du service civique l’une de ses priorités. 
Le Volontariat Franco-Allemand s’appuie sur les réglementations en vigueur 
en France et en Allemagne (Internationaler Jugendfreiwilligendienst en Allemagne 
et Service Civique en France) et s’inscrit, depuis 2010, à la fois dans le système 
français et allemand. 
Le VFA repose sur un des principes fondamentaux de l’OFAJ, la réciprocité : 
Deux associations de part et d’autre du Rhin envoient et reçoivent simultanément 
un jeune volontaire. Les participant.e.s s’organisent durant les quatre séminaires 
de formation en tandems franco-allemands pour se soutenir dans l’apprentissage 
mutuel de leur langue maternelle mais aussi échanger et prendre des initiatives 
communes. 
 
 
 

 

 

 

Susanne, 19 ans, volontaire au sein d’une associa-
tion sportive près de Bordeaux : 

 « J’ai appris cette année non seulement à mieux 
connaître la France, mais aussi à me connaître moi-
même. Je garde de cette expérience de nombreux 
amis et de nouvelles méthodes d’entraînement 
sportif. » 
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Le Volontariat Franco-Allemand en établissement scolaire et dans 
l’enseignement supérieur 
Depuis 2015, les jeunes Français.e.s et Allemand.e.s peuvent effectuer un volon-
tariat d’une durée de 10 mois au sein d’un établissement scolaire ou dans 
l’enseignement supérieur.  
Le VFA en milieu scolaire vient enrichir la vie de l’établissement et permet la 
réalisation de projets scolaires et extrascolaires d’intérêt général qui contribuent 
en particulier à la mobilité des élèves et aux échanges culturels avec le pays voi-
sin. Ces projets sont définis en coopération avec l’établissement et en fonction des 
centres d’intérêt et de la motivation de chaque volontaire. Les retours positifs des 
participants et le nombre croissant d’écoles qui font appel à des volontaires té-
moignent du succès du programme : Au début du programme, plus de 30 écoles 
de France et d’Allemagne y participaient ; aujourd’hui, ce chiffre a doublé pour 
atteindre environ 60 écoles dans chaque pays. 
 
Dans l’enseignement supérieur, les volontaires aident les structures à s’ouvrir 
à l’Europe et à l’international, accompagnent les étudiants étrangers et organisent 
des événements culturels, des séminaires et des projets de groupe. Ils sont ac-
cueillis dans les universités ou dans les centres du CROUS et de son équivalent 
allemand, le Studentenwerk. Près de 120 jeunes se sont engagés dans cette voie 
depuis 2015.  
 
Pour le Volontariat dans les écoles et dans l’enseignement supérieur, l’OFAJ se 
charge de la sélection et de l’affectation des volontaires. 
 

 

Kevin, 19 ans, volontaire dans un organisme social à Schwalmstadt : 
« En France, j’avais quelques problèmes, il fallait que je m’en sorte. 
J’ai pris la direction du volontariat. J’avais décidé de partir dans 
un autre pays. Changer ses fréquentations, ne plus voir les mêmes 
personnes, en rencontrer de nouvelles, on s’ouvre et après ça se 
fait tout seul : on évolue. » 
 
Le Volontariat Franco-Allemand des Opportunités (VFA-O) 
Pour soutenir la participation des jeunes qui n’ont souvent pas accès à la mobilité 
internationale car ils rencontrent des obstacles variés (financiers, sociaux, géo-
graphiques, corporels etc..) et pour sensibiliser les sociétés aux mécanismes 
d’exclusion, l’OFAJ a lancé, en 2016, le Volontariat Franco-Allemand des Op-
portunités (VFA-O).  
Grâce à une durée raccourcie à six mois, dont une phase de préparation de trois 
mois et des moyens financiers supplémentaires, le VFA-O leur permet de 
s’engager en tant que volontaire. Pour que la langue ne constitue pas une bar-
rière, les compétences linguistiques ne sont pas des pré-requis pour y participer.  
En 2017, le VFA-O compte 18 Français.e.s et Allemand.e.s. Les missions confiées 
aux volontaires s’articulent autour de l’animation socioculturelle comme 
l’organisation et la mise en place de rencontres de jeunes, le travail dans une 
ferme ou avec des réfugié.e.s. 
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